
RÈGLEMENTS
•  Présentez votre carte à un point de vente CANEX 
 participant au Canada lorsque vous effectuez un 
 achat et recevez 10 points pour chaque dollar 
 (1 $) d’achat.

 •  Points de vente CANEX participant : épiceries, 
 dépanneurs, magasins de détail et SuperMart.

 •  Les achats excluent l’alcool, la bière, le vin, le tabac, 
 les services postaux, les billets de loterie, 
 les laissez-passer et les billets d’autobus et 
 les cartes-cadeaux.

 •  Les clients autorisés âgés d’au moins 18 ans 
 peuvent participer.

 • Un certificat-cadeau sera émis au titulaire deux 
 fois par année en fonction du nombre de points 
 accumulés.
 Par exemple :

 Le titulaire ayant accumulé 5 000 points 
 recevra un certificat-cadeau de 5 $.

• Un certificat-cadeau est émis lorsqu’un minimum 
 de 5 000 points (5 $) a été accumulé. Un montant 
 inférieur à 5 000 points sera reporté au prochain 
 envoi.

 •  Les certificats-cadeaux sont échangeables contre 
 des achats aux points de vente CANEX participant.

 •  CANEX se réserve le droit d’annuler le programme 
 ou de le modifier en tout ou en partie.

LES DÉTAILS...

C’EST FACILE COMME TOUT!
1  VISITEZ VOTRE POINT DE VENTE  
 CANEX PARTICIPANT POUR VOUS 
 INSCRIRE ET OBTENIR IMMÉDIATEMENT 
 VOTRE CARTE DU CLUB XTRA®.

2 INSCRIVEZ-VOUS EN LIGNE AU 
 WWW.CANEX.CA POUR OBTENIR VOTRE 
 CARTE DU CLUB XTRA® PAR LA POSTE.

3  UTILISEZ VOTRE CARTE LORSQUE VOUS 
 EFFECTUEZ DES ACHATS AU CANEX ET 
 ACCUMULEZ DES POINTS.
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